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DISCOURS CHANTAL BERTHELOT 

16ème Conférence Interparlementaire Européenne sur l’Espace 

Lundi 20 octobre 2014 

 

« Madame la Ministre, 

Mes chers Collègues parlementaires, 

Monsieur le Président du CNES, Jean-Yves le Gall, 

Monsieur le Directeur Général de l’ESA, Jean-Jacques Dordain, 

Chers Amis, 

 

Je suis particulièrement heureuse de vous accueillir à l’Assemblée Nationale pour la 

16èmeConférence Interparlementaire Européenne sur l’Espace dont la France assume la présidence 

depuis le 1er janvier 2014. 

 

C’est pour la France et pour tous les membres du Groupe des Parlementaires pour l’Espace un 

grand honneur de vous recevoir aujourd’hui pour débattre, écouter et surtout apprendre, tous 

ensemble, un peu plus sur le formidable potentiel économique dont le secteur spatial est porteur. 

Je tiens à remercier tout particulièrement le Président de l’Assemblée Nationale, M. Claude 

Bartolone pour son soutien à notre groupe et à nos travaux. Malheureusement en déplacement à 

l’étranger, il ne peut pas être parmi nous mais soyez assurés de son plus profond regret. Je remercie 

également les Questeurs de l’Assemblée Nationale pour nous avoir laissé l’entière disposition de 

cette magnifique salle pour toute la durée de nos travaux. 

 

Je tiens à exprimer notre sincère reconnaissance à Madame Geneviève Fioraso, secrétaire d’Etat à 

la Recherche et à l’Enseignement supérieur pour son soutien indéfectible aux actions que nous 

engageons. Vous étiez présente à Toulouse en mai dernier pour notre atelier  et vous l’êtes 

aujourd’hui pour notre conférence plénière. 

 

Je veux saluer chaleureusement mes collègues Allemands, Belges, Britanniques, Espagnols, 

Estoniens, Italiens, Polonais, Roumains et tout particulièrement la délégation Norvégienne qui 

nous fait l’honneur pour la première fois d’assister à notre Conférence. 

 

Je remercie tous les élus qui nous font l’amitié d’être parmi nous aujourd’hui. 

 

Enfin, je suis très reconnaissante à tous les participants à nos différentes tables rondes d’avoir 

accepté avec autant d’enthousiasme notre invitation. Je suis certaine que nous serons tous 

extrêmement attentifs aux débats qui auront lieu tout au long de la journée et qui s’annoncent 

passionnants. 

****** 
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Je souhaiterais tout d’abord dire quelques mots sur notre Groupe des Parlementaires pour l’Espace. 

Depuis les années 90 et en raison de l’importance de plus en plus forte du secteur spatial tant sur 

les plans stratégique, politique, technologique, économique, scientifique et social, il est apparu 

essentiel pour nous Parlementaires, en France comme dans le reste de l’Europe, de nous saisir 

de la question spatiale dans des groupes de travail permanents afin de pouvoir nous informer et 

débattre. Mais aussi, et je suis particulièrement attachée à cette mission, de remplir auprès de nos 

concitoyens le rôle essentiel de relais. Il est en effet important que chaque citoyen puisse être 

informé et comprendre les enjeux colossaux qui sont liés au soutien institutionnel du secteur 

spatial ; soutien  à la fois au sein de nos pays respectifs mais également au niveau de l’Union 

européenne. 

 

Je ne pense pas que nous, parlementaires, avons vocation à être des spécialistes. En effet, la plupart 

de mes collègues, membres des différents groupes sur l’espace, s’intéressent au spatial non pas 

forcément grâce à une formation scientifique particulière, mais plutôt par passion, par curiosité, 

par intérêt ou encore animé par ce sentiment qu’en étant au plus près du secteur spatial on 

s’intéresse à la vie, aux formidables mutations de nos sociétés, aux défis industriels et scientifiques 

mais aussi  aux débats philosophiques que peuvent soulever l’exploration spatiale. Je suis 

convaincue que c’est cette passion, cette nécessité de comprendre que nous devons transmettre à 

nos concitoyens.     

 

C’est pour ces raisons que le GPE a été créé en 1994. Nous sommes  dans notre vingtième année. 

20 ans c’est un bel anniversaire !  C’est pour moi celui de la maturité et je souhaite saluer ici le 

remarquable travail du GPE durant ces 20 dernières années et tout particulièrement celui de mes 6 

prédécesseurs Messieurs Régis FAUCHOIT, Jean-Claude LENOIR, Pierre DUCOUT, Christian 

CABAL, Pierre LASBORDES – qui est aujourd’hui parmi nous – et Bertrand AUBAN. Vingt ans 

c’est donc l’âge d’une certaine maturité, celle qui a permis à mes collègues de me confier la 

présidence de ce groupe formidable qui je le souhaite continuera encore  pendant vingt ans à 

travailler avec autant de passion et d’enthousiasme pour le secteur spatial. 

 

Nous voici aujourd’hui réunis pour la 16ème Conférence Interparlementaire Européenne sur 

l’Espace. Cela fait donc 16 ans que nous avons décidé de créer, nous parlementaires des pays 

membres de l’ESA, cette Conférence afin d’échanger et de coordonner nos stratégies. 

 

En effet, je pourrais dire que la principale mission de notre Conférence est de mettre en place 

un Forum permanent pour la coopération interparlementaire dans le secteur spatial. Ce Forum 

doit nous permettre de faciliter les échanges d’informations sur les activités spatiales propres à 

chacun de nos pays respectifs mais  aussi et surtout d’analyser les questions liées aux enjeux 

majeurs du secteur spatial européen. 
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La Conférence réunit aujourd’hui onze pays membres de l’Agence spatiale européenne(Allemagne, 

Italie, Royaume-Uni, Espagne, Belgique, Luxembourg, Pologne, République Tchèque, Roumanie 

et Estonie et bien entendu la France). Chaque année nous avons de nouvelles demandes 

d’adhésions. La pérennité de la Conférence ainsi que sa vivacité et son dynamisme sont pour moi 

particulièrement significatifs : C’est le signe évident que l’Europe spatiale est en marche et 

surtout qu’une volonté politique forte vient la soutenir. 

 

Comme vous le savez, nos travaux donneront lieu à l’élaboration d’une résolution, votée par 

l’ensemble des délégations présentes et qui sera transmise aux présidents des Parlements Nationaux 

ainsi qu’au Parlement européen et à la Commission Européenne. 

 

C’est donc la troisième fois en 15 ans, que la France via le Groupe des Parlementaires pour l’Espace 

assure la présidence de la Conférence. Le GPE a, dans ce cadre, organisé en mai 2014, un atelier 

de travail ainsi que des visites des principaux sites spatiaux institutionnels et industriels à Toulouse 

auxquels ont participé les délégations parlementaires Allemandes, Italiennes, Espagnoles, Belges, 

Estoniennes, Polonaises, Russes . 

 

Nous organisons aujourd’hui la Conférence plénière autour du thème « croissance et Espace » dans 

un contexte où le secteur spatial européen, en pleine mutation, doit faire face à une concurrence 

extra-européenne de plus en plus agressive. 

 

Le secteur spatial en Europe c’est plus de 31 000 emplois, ce sont des succès industriels 

indéniables, ce sont des agences spatiales remarquables, dynamiques, ce sont les grands succès 

scientifiques planétaires et nous attendons tous avec impatience le 12 novembre prochain pour 

suivre en direct l’atterrissage du robot Philae sur la comète Churyumov-Gerasimenko.  

 

Le secteur spatial européen ce sont aussi de formidables coopérations scientifiques, et nous avons 

fêté tout au long de cette année les 50 ans de la coopération spatiale européenne et je salue le travail 

de l’ESA qui a su décliner sous différentes formes la célébration de cet anniversaire. 

 

Au total, nous disposons en France et en Europe d’un capital de compétences et de capacités 

considérable dans le domaine de la « maitrise spatiale ». 

 

Dans tous les pays le rôle de l’Etat est essentiel, soit en tant que source de financement, 

notamment à travers les contrats de Recherche et Développement, soit en tant que client. 

 

En Europe les Etats ne s’y sont pas trompés en choisissant le secteur spatial comme un axe fort 

de la politique de relance et l’investissement de 10 milliards d’euros à l’occasion de la dernière 

réunion au niveau ministériel du Conseil de l’Agence spatiale européenne en est la démonstration. 
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Le secteur spatial, comme tous les autres secteurs de l’économie a été touché par la crise MAIS 

contrairement aux autres secteurs industriels, les projets et la demande continuent d’être soutenus. 

En effet, personne ne veut, ni même ne peut renoncer à l’internet haut débit, aux services de 

télécommunication toujours plus inventifs et performants, ou bien encore à la télévision haute 

définition. 

 

Lorsque je regarde autour de moi je constate que le spatial est partout. Le spatial est devenu petit à 

petit incontournable dans nos vies ; le spatial est devenu un des instruments essentiels  aujourd’hui 

et surtout pour demain. Le secteur spatial est donc à mes yeux un enjeu que je pourrais qualifier de 

vital. 

 

Mais vous le savez, tout va très vite et il faut déjà préparer l’avenir, anticiper,  le secteur spatial est 

soumis comme toute activité ayant une incidence économique et industrielle  à des débats  sur : 

-          Quels sont les moyens dont le secteur a besoin ? 

-          Quels sont les bons investissements ? 

-          Quels sont les bons positionnements politiques ? 

-          Qu’elle compétitivité pour nos industries ? 

 

J’espère que les échanges d’aujourd’hui nous donneront les clefs pour faire les bons choix et de 

faire en sorte que l’Europe demeure un des leaders pour le secteur spatial mondial. 

 

Je vous remercie et je laisse maintenant la parole à Madame Geneviève Fioraso, Secrétaire d’Etat 

à l’Enseignement supérieur et à la Recherche. » 

 


